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                                                 Siège social : Bureau des associations :17 rue de Rastatt 53000 LAVAL                                                                
Compte-rendu de l’Assemblée Générale du dimanche 27 Février 2022

Le Président Michel BARBE déclare ouverte l’Assemblée Générale 2022 ce dimanche 27 février 2022 à 9h48 à LAVAL dans une salle du quartier Ferrié bâtiment 13.
Au nom des membres du Conseil d’Administration de l’Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de LAVAL, il remercie les membres du Conseil d’Administration et la vingtaine d’adhérents de l’AAPPMA de LAVAL présents pour leur participation à cette assemblée générale.

Il est heureux d’accueillir, pour sa première assemblée générale en tant que président de l’AAPPMA de LAVAL,
-Monsieur Guillaume GAROT, député de la Mayenne.

-Pour la mairie de LAVAL : -Madame Isabelle EYMON,2e adjointe, en charge de la transition environnementale et de l’écologie urbaine.
                                                 -Madame Nadège DAVOUST, conseillère municipale, en charge de la vie associative et des relations internationales.

Qui représentent Monsieur Florian BERCAULT, Maire de LAVAL, excusé.

Pour La Fédération de Pêche de la Mayenne ; Le Président de La fédération de Pêche de la Mayenne pour la pêche et la protection du Milieu aquatique, Jean Poirier ne sera pas présent : il s’est excusé,

 Pour nos deux Détaillants

Laval Pêche s’est excusé.
Alternative Pêche : Mathieu est représenté par Sandrine.

Décathlon Laval : Dimitri s’est excusé.
Le Président Michel BARBE précise les questions inscrites à l’ordre du jour de l’Assemblée Générale ordinaire ;

-Rapport moral

-Rapport financier 2021

-Compte-rendu des vérificateurs aux comptes

-Rapport d’activités 2021

-Activités prévues pour 2022

-Prévisionnel 2022

-Questions diverses.

Et indique l’ordre du jour de l’Assemblée générale extraordinaire,

-Transfert du siège social de l’AAPPMA LAVAL et modification des statuts.
RAPPORT MORAL
En préambule, je vous rappelle que l’AAPPMA de Laval gère la rivière, la Mayenne du Pont de PRITZ à l’amont du barrage de la RONGERE à Saint Sulpice
· En Alevinages ;            En 2021 nous avons aleviné en carpes 500Kg voté en réunion par le CA

                            212 kg à la suite des bénéfices de notre enduro organisé en septembre 2021

                            Et 253 kg venant de la vidange du CARPODROME au Bordage 
                             Merci à la Fédération de Pêche de la Mayenne
                            En Gardons : 600kg 

                            Et En Bochetons ;500 kg environ 2500 brochetons entre 35 et 40 cm
Soit un montant total de 15022,70 euros
- Alevins brochetons dans nos bassins ;
                 Nous avons mis 80000 vésicules de brochetons dans nos Bassins de PERSIGAND       et du Bordage pour un résultat d’environ 4540 brochetons de 10 à 25 cm 

Un résultat médiocre ne récompensant pas les efforts fournis par les membres et bénévoles de la société de pêche de LAVAL  

  - Nous avons organisé un Enduro Carpes en aout du 27 au 29 Aout 2021
          Nous avions 39 binômes d’inscrit pour 48 h00 au bord de l’eau
          La compétitons était organisé sur les parcours de Sainte Croix à l’écluse de BRIASSE
Il a été pris 31 Poissons pour un poids Total de 288kg550 le plus gros poisson était de 17kg830 le plus petit de 5kg320

Un bon weekend une belle réussite pour le Premier 

Je Remercie tous ceux qui ont œuvré pour cette réussit

Un Concours feeder était organisé le samedi 04 septembre 2021 au plan d’eau de Changé

         18 Pêcheur étaient Présents c’était très convivial, tous les pécheurs ont pris du poisson 

          Certes pas mal de poissons chats, très peu de gardons.
2 jeunes pêcheurs étaient présents. Ils ont très apprécié l’échange avec les plus expérimentés. 

Nous espérons qu’à l’avenir il y aura un peu plus de jeunes car ce n’est pas facile de les faire venir au bord de l’eau,

-fin d’année 2021 c’était le moment du renouvellement du bureau et des Membres de L’AAPPMA de LAVAL         

 Le dimanche 28 novembre avait lieu donc une AG avec élections pour renouvellement du bureau et des Membres

2 Personnes ne souhaitaient pas renouveler leur présence au sein du CA pour diverses raisons,
Raymond Noury et Gérard Bruneau que je remercie pour leur dévouement et tout le temps passé au sein de L’AAPPMA Un Grand Merci à vous deux
Jean Claude Ambroise mettait fin à sa place de Président ;

Jean Claude que je remercie aussi pour toutes les heures qu’il a pu passer 

Car président c’est un travail de l’ombre : on ne voit pas forcément tout ce qui est réalisé et ça prend du temps MERCI à toi Jean Claude

Donc il a fallu renouveler le Bureau et les Membres pour pouvoir continuer ce qui était réalisé depuis de longue années et ramener des nouvelles idées 

Je vais vous présenter le nouveau Conseil D’administration Maintenant

- Présentation du nouveau Bureau :
Je vais leur demander de se lever 
Président moi-même, Vice-Président Rémy Tafforeau, Secrétaire Michel Vallet, Vice-Secrétaire Patrick Orriere
Trésorier Emile Rocton, Vice-Trésorier Jean Claude Ambroise, Membre William PELLOIN qui n’est pas présent il s’est excusé, 
Pierre Chainiau, Jean Pierre Trouvé Gwénael Barbé, et Raphael Billaud, 

Voilà pour la nouvelle équipe que je remercie de m’accompagner dans cette nouvelle aventure

Je remercie aussi deux bénévoles qui nous suivent pendant nos réunion et travaux David GESBERT et Gilbert LEPAGE

Je remercie les bénévoles pour leur aide précieuse et qui depuis de longues années sont toujours là.
Maintenant je vais laisser la parole à notre trésorier Emile pour le Bilan Financier 2021,      
2)RAPPORT FINANCIER2021
Emile ROCTON présente les comptes 2021.

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	Résultat 2021

	   PRODUITS
	
	
	 

	
	Cartes de Pêche
	12666,35

	
	Subvention de la Fédération
	4276,30

	
	Subvention Municipale
	2100,00

	
	Produits Financiers
	457,46

	
	Produits des concours de pêche
	7069,30

	
	 
	

	
	Total des PRODUITS
	26569,41

	  CHARGES
	 
	

	
	Achats de Poissons
	15022,70

	
	Charges concours de pêche
	5882,87

	
	EDF
	569,87

	
	Petit Matériel
	613,13

	
	Fournitures de Bureau 
	252,11

	
	Essence
	69,70

	
	Location des Biefs
	1675,00

	
	Entretien de Frayère
	361,36

	
	Primes d'assurances
	647,85

	
	Cadeaux
	200,00

	
	Frais de Déplacement
	719,75

	
	Missions et réceptions
	909,11

	
	Affranchissements
	52,77

	
	Services bancaires
	139,65

	
	Ristournes des Dépositaires
	519,50

	
	Taxe Foncière et taxes diverses
	49,00

	
	Charges financières
	0,22

	
	Amortissement Matériel 
	651,09

	
	 
	

	
	Total des CHARGES
	28335,68

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	RESULTAT
	-1766,27

	
	FONDS DE ROULEMENT NET
	37595,19

	
	 
	 
	 


Le résultat de l’exercice 2021 est de -1766,27 euros.
Les comptes de l’année 2021 sont approuvés par l’ensemble des personnes présentes.

RAPPORT DES VERIFICATEURS AUX COMPTES :

 Réunis le 2 Février 2022, les vérificateurs aux comptes, Félix HOUDBINE et Gilbert LEPAGE, ont constaté la régularité et la bonne tenue des comptes de l’AAPPMA LAVAL.

Les comptes sont validés.
LES CARTES DE PECHE 2021 
Le total des cartes vendues en 2021 est de 1710.

Carte Personne Majeure                                                               531

Carte interfédérale Personne majeure EHGO                                               405

Carte Personne Majeure offre D’automne                                                  15

Sous Total des Cartes Majeure                                                          951

Carte Découverte Femme                                                               29

Carte Découverte Femme -Parrainage                                                      8

Carte Personne Mineure                                                               119
Carte Personne Mineure - Parrainage                                                      16

Carte Découverte – 12 ans                                                             141
Carte Découverte – 12 ans - Parrainage                                                     3
Carte Hebdomadaire                                                                  34

Carte Journalière                                                                    398
Carte Journalière parrainage                                                             5

Total Cartes de Pêche 2021                                                           1704
OPTION Entente Halieutique du Grand Ouest                                                6

Total des Cartes de Pêches + Option 2021                                               1710
Commentaires : en 2020, le nombre de cartes vendues était de 1765, soit une baisse de 55 cartes, essentiellement des cartes journalières (38).

ACTIVITES PREVUES POUR 2022
Pour l’alevinage 2022 ;

Nous avons validé en réunion de CA,
80000 Alevins Brochetons dans les Bassins du bordage et de la valette ;
Nous mettrons aussi des brochetons en grossissement dans un Bassin ; ça sera pour cette année un essai 

Nous mettrons également,

200 KG de Carpes plutôt moins en quantité mais des plus gros poissons ;

300 kg de Gardons
                                Le Nettoyage des Frayères pour accueillir les 80 000 alevins
· Hier nous étions 18 à nettoyer et préparer les deux derniers bassins au Bordages pour accueillir les 80000 alevins en avril

· Il reste une journée pour finir tous ce qui a été commencé 

· Ce fut une grosse journée merci à tous ceux qui étaient présents

Ouverture et alevinage de L’étang des BOZEES

Depuis 2020 l’AAPPMA de Laval n’avait plus de convention avec la mairie de Laval et la fédération de pêche de la Mayenne

Nous avons envoyé un courrier pour trouver une solution.
Aujourd’hui nous avons un accord par courrier de la mairie de Laval pour nous autoriser l’ouverture des BOZEES pour le 12 mars jour de l’ouverture de la truite
En réunion de CA nous avons donc décidé d’aleviner le plan d’eau des BOZEES avec 50 kg de truites pour l’ouverture,
Le Nettoyage et l’aménagement de deux descentes à Bateaux

Les descentes à bateau ce sont dégradées, surtout l’accès à la rivière sur certaines descentes. :il faut les élaguer et les réaménager.

Pour cela J’ai envoyé un courrier au conseil départemental pour une visite sur place. 

Il reste juste à programmer une date pour un rendez-vous ce qui sera réalisé très prochainement nous avons plusieurs choses à voir ensemble.
Nous avons déjà réalisé des travaux de nettoyages sur deux descentes à bateaux celle de la jarretée et celle de sainte croix

L’accès de la descente a bateaux de la jarreté notamment le chemin d’accès est très dégradé et sera réhabilité courant mai ou juin 2022 j’ai eu le directeur du centre technique d’Entrammes qui m’a confirmé que le réaménagement du chemin était prévu au budget 2021 mais il n’a pu être réalisé en 2021 et sera réalisé en 2022 ;
Le Nettoyage des pontons

Il y a un gros travail à réaliser pour nettoyer les pontons. 
Nous allons programmer prochainement une journée pour les nettoyé et si besoin les réparer.
Concours feeder

Il est prévu un Concours Feeder le 02 juillet 2022 sur le secteur d’avenière a sainte croix

Nous allons en profiter pour demander au Conseil départementale pour nettoyer quelques postes ;

Enduro Carpe et 100 ans

Le premier weekend de septembre les 2/3/4 Il y aura un Enduro Carpes et le samedi sera organisé les 100 Ans     

Pour l’enduro il y a 66 équipes de 2 pêcheurs d’inscrites : ils seront présents le long de la rivière entre saint croix et le pont de la valette
J’ai dû refuser des équipes autrement on serait arrivé à 75 équipes, il faut savoir se limiter. 

Je pense que notre 1er enduro de 2021 nous a fait connaitre par sa réussite

Les 66 équipes seront présentes au bord de l’eau pendant 48h00 non-stop 
Pour les 100 ANS

La journée du samedi sera organisée au bordage, et au CARPODROME.

La demande pour l’accès et le droit de pêche au CARPODROME est en cours auprès de la fédération de pêche de la Mayenne

Entre autres pour nous donner le droit de faire pêcher gratuitement les plus jeunes au CARPODROME de 4 à 14 ans et tout ça sur réservation.
L’affiche est en cours et sera bientôt diffusée.
Tout au long de la journée du samedi il sera organisé des démonstrations de pêche au coup au feeder et au carnassier

Ainsi que de la pêche au leurre et à la mouche,

Tout cela autour d’un pot d’amitié 

Nous aurons quelques photos et documentaire sur les 100 années de L’AAPPMA qui seront diffusées en boucle pendant la journée sur un écran si toutes les conditions nous le permette.

Seront conviées

Tous les présidents d’AAPPMA,

Les élus

Notre Député

La Fédération de Pêche de la Mayenne 

Le Conseil Départemental

Les Journaux

Les détaillants

Et tous nos sponsors

Ainsi que tous les anciens membres de L’AAPPMA de LAVAL

Et bien sûr tous les bénévoles qui œuvre pour notre société de pêche depuis de longues années.

Et j’espère ne pas en oublier 

Bâtiment quartier Férie 
Actuellement nous occupons un bâtiment situé au quartier férié bâtiment N° 19 mis à notre disposition par la mairie de Laval
Nous avons une salle pour nos réunions et un garage pour y entreposer nos bateaux et divers matériels : débroussailleuse tronçonneuse moteur de bateau etc.
Ce bâtiment va être démoli au premier trimestre 2023
Un courrier a été envoyé à la mairie de Laval pour l’accession d’une salle ou Bureau et un dépôt pour ranger notre matériel, le bateau et la remorque.
Avec jean Claude nous avons été reçu par Mr Laviolette de la Direction Démocratie Locale et du Partenariat Associatif qui nous a indiqué que notre dossier était à l’étude

En espérant recevoir une bonne nouvelle prochainement,

300 Kg de Brochets il seront mis sur un bief bien déterminé et on gardera cet alevinage sur le même bief pendant plusieurs années pour voir l’évolution ;

Idem pour le sandre mais pas sur le même secteur que celui du Brochet

600 pièces de petits sandres

 Et 50 kg de truites au bozées

BUDGET PREVISIONNEL 2022 :
Le Trésorier présente le prévisionnel 2022 qui laisse apparaître une perte de -1680 euros.
	
	
	
	

	
	
	
	Proposition

	
	
	
	Prévisionnel 2022

	   PRODUITS
	
	
	 

	
	Cartes de Pêche
	12700,00

	
	Subvention de la Fédération
	4200,00

	
	Subvention Municipale
	2100,00

	
	Produits Financiers
	300,00

	
	Total des PRODUITS
	19300,00

	  CHARGES
	 
	

	
	Achats de Poissons
	11360,00

	
	Coût anniversaire 100 ans de l'AAPPMA DE Laval
	0,00

	
	EDF
	600,00

	
	Petit Matériel
	300,00

	
	Achat de chaux
	120,00

	
	Fournitures de Bureau 
	250,00

	
	Essence
	80,00

	
	Location des Biefs
	1700,00

	
	Location de matériel
	150,00

	
	Entretien de Frayère
	400,00

	
	Entretien des bungalows
	1000,00

	
	Entretien du matériel et outillage
	150,00

	
	Primes d'assurances
	650,00

	
	Cadeaux et Rémunérations d'intermédiaires
	100,00

	
	Objets publicitaires 
	500,00

	
	Frais de Déplacement
	1000,00

	
	Missions et réceptions
	1300,00

	
	Affranchissements
	25,00

	
	Services bancaires
	145,00

	
	Ristournes des Dépositaires
	520,00

	
	Taxe Foncière et taxes diverses
	50,00

	
	Amortissement Matériel 
	580,00

	
	 
	

	
	Total des CHARGES
	20980,00

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	RESULTAT
	-1680,00

	
	TRESORERIE PREVISIONNELLE
	36495,00

	
	 
	 
	 

	
	
	
	

	Détail des Achats prévisionnels de Poissons
	Prés. 2022

	 
	 
	 
	 

	
	Alevins brochetons
	
	1400

	
	Carpes
	200
	1080

	
	Gardons
	300
	1680

	
	Brochetons
	300
	3900

	
	Petits sandres
	600
	3000

	
	Truites
	50
	300

	
	
	
	11360

	
	
	
	


Ce prévisionnel est adopté par l’ensemble des personnes présentes.
Le Président passe la parole aux élus.
-Intervention de Guillaume GAROT :
Présent comme chaque année, il est à l’écoute de ceux qui donnent de leur temps pour le territoire.

Il salue les efforts de chacun et est admiratif devant l’énergie déployée pour faire vivre la pêche.

Il souligne le succès de l’enduro carpe 2021.

Il sera présent aux 100 ans de l’AAPPMA LAVAL, pour se souvenir de ce qui a été fait.

L’association a rendu la pêche possible pour le plus grand nombre et pratique l’écologie du quotidien (protection du milieu aquatique)

Il faut continuer à travailler ensemble : -cormorans : réguler les populations.
                                                              -silures : prendre conscience de leur présence.

Il salue l’engagement bénévole de L’AAPPMA LAVAL.

Il sera toujours à nos côtés.

Il tire un coup de chapeau à Jean Claude AMBROISE, toujours là.

Guillaume GAROT a travaillé avec lui et salue sa rigueur, son exigence, sa clarté dans l’expression des problèmes.

Il exprime sa reconnaissance et remercie Jean Claude AMBROISE d’avoir œuvré au niveau de la Fédération de pêche de la MAYENNE et de L’AAPPMA LAVAL.
Vive l’AAPPMA LAVAL.

-Intervention de Jean Claude AMBROISE :
-Etang des Bozées :la convention signée avec la Fédération de pêche (qui rétrocède à l’AAPPMA LAVAL) s’est achevée mai 2020.
Jean Poirier a obtenu l’autorisation pour un lâcher de truites cette année.

-Il est content que Michel BARBE lui succède, avec la même sensibilité de ne privilégier aucune catégorie de pêcheur.

-Il évoque 3 sujets qui l’ont marqué lors de ses mandats de Président. :
*Les écourues : avec beaucoup d’obstination, il a obtenu que le délai entre deux écourues passe de 3 ans à 6 ans.
Les prochaines écourues auront lieu en 2024.

*Les cormorans : il remercie Guillaume GAROT pour son action, mais c’est un problème européen.

*Le silure : toujours pas classé nuisible en rivière de 1ère catégorie (refus de la Fédération nationale)

-Jean Claude AMBROISE remercie Guillaume GAROT qui a accompagné l’association depuis de nombreuses années et la mairie de LAVAL qui a toujours soutenu l’AAPPMA de LAVAL.

Bon vent à Michel BARBE, nouveau Président de l’AAPPMA de LAVAL.
-Intervention de Mme EYMON :
Elle est contente d’être bien accueillie à l’assemblée générale.

Elle travaille avec l’AAPPMA LAVAL depuis quelques mois.

En concertation, elle travaille sur une nouvelle convention pour l’étang des Bozées.

Elle souligne l’écologie en parallèle de nos actions.

Elle recherche un local de 100m2 pour remiser le bateau et la remorque de l’AAPPMA LAVAL.

Elle remercie l’association pour le travail réalisé.

Jean Claude AMBROISE rappelle que l’étang des Bozées est un bassin d’orage.

Il y a peu d’eau l’été.

Il faut refaire le batardeau (40-50 cm)

Curer cet étang a un coût énorme, mais le milieu est fragile.

Faut-il s’exposer à retrouver 1 tonne de poissons crevés ?
-Intervention de Mme DAVOUST :

La recherche de bureaux et locaux pour satisfaire nos besoins est en cours.

Elle souhaite nous aider au niveau de la communication pour les 100 ans de l’AAPPMA LAVAL.

L’enduro carpe tombe le week-end des associations lavalloises. Dommage.
Elle propose un box, mais il reste le problème d’un local pour le bateau et la remorque de L’AAPPMA.

-QUESTIONS DIVERSES :

*Jacques MELUN, un pêcheur, demande le changement de bief du secteur no-kill de LAVAL, peu compatible avec la reproduction des poissons.
Il propose le secteur de Cumont.

Michel BARBE l’informe que c’est trop tard pour cette année et que le conseil d’administration de l’AAPPMA LAVAL a voté à l’unanimité, pour cette année, le maintien du secteur no-kill à LAVAL sur le site actuel.
De plus, le bief de Cumont sera un secteur expérimental sur plusieurs années pour voir l’évolution du brochet.

*Jacques MELUN demande l’aménagement du petit Saint Nicolas pour un meilleur accès.

*Il ne souhaite pas l’augmentation de la carte de pêche.

*Il évoque le plan d’eau des Bozées où il est grand temps d’intervenir.

Le Président prévoit une réunion sur le site avec la mairie de LAVAL.

*Il s’inquiète de l’alevinage des perches.
Pour le Président, il est difficile d’en trouver chez les pisciculteurs, ou alors des petites.

*Il demande une enquête plus large, un questionnaire pour à l’avenir améliorer le bien-être des pêcheurs.

Le Président l’encourage à transmettre les questions par mail ou SMS.

*Raymond NOURRY s’interroge sur la régulation de l’anguille.

Pour Jean Claude AMBROISE, la gestion doit être réalisée dans les estuaires.

*Felix HOUDBINE souhaiterait un budget annexe sur la production des brochetons(produits-charges)
Il s’étonne de la suppression aveugle des barrages.
Il faut de l’eau pour avoir des poissons, conserver une nappe d’eau minimale.

Il n’y a plus de retenue pour les eaux.

Les ragondins nichent sous les berges.

Jean Claude AMBROISE indique que les rivières auraient dû être « nickel » en 2015.

*Le Président rappelle que les élections à la Fédération auront lieu fin mars 2022.

2 candidats de l’AAPPMA LAVAL se présentent : Michel BARBE et William PELOUIN.

*Pierre CHAINIAU évoque les travaux de nettoyage sur la rivière Mayenne.

On est au pied du mur.

L’AAPPMA n’est pas au courant.

Michel BARBE contacte les AAPPMA concernées pour évoquer ce sujet.
Il faut impérativement prévoir de travailler avec le gestionnaire, le Département, lors des écourues 2024.

Il y a un problème de communication sur les travaux du conseil Départemental.

Beaucoup de travaux sont réalisés hors écourues (ex : suppression des arbres malades)

Michel BARBE prend contact avec Bertrand ROUSSEAU, responsable de l’unité voies vertes et travaux spéciaux au Département.
*Jacques MELUN signale la prolifération de plantes envahissantes type élodée.

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
Nous allons de voter pour le Transfert du siège social et modification des statuts

Nous souhaitons déplacer le siège social de L’AAPPMA de LAVAL

Actuellement il est chez Jean Claude 42 rue Bonne Fontaine 53940 St Berthevin

Nous souhaitons le déplacer au siège des associations 17 rue Rastatt à Laval
Soumis au vote de l’assemblée présente, le déplacement ainsi que la modification des statuts sont adoptés.
Le nouveau siège social de l’AAPPMA LAVAL sera :

Bureau des associations :17 rue Rastatt 53000 LAVAL

Le Président clôt l’assemblée générale à 11h20, remercie les participants et les invite au pot de l’amitié, dans le respect des mesures sanitaires.
Le Président :                                              Le Trésorier :                                  Le Secrétaire :
-
Association Agréée pour la Pêche


 Et la Protection du Milieu Aquatique de Laval
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